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Décision n° 09-D-31 du 30 septembre 2009 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre dans le secteur de la gestion et de la 

commercialisation des droits sportifs de la Fédération française de football 

LôAutorit® de la concurrence (Section IV), 

Vu les décisions des 28 août 2001 et 1
er 

juin 2004, enregistrées sous les numéros F 1341 et 

04-0047F, par lesquelles le Conseil de la concurrence sôest saisi dôoffice de la situation de la 

concurrence dans le secteur de la gestion des droits dans le football professionnel ; 

Vu les articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne ; 

Vu le livre IV du code de commerce dans sa version ant®rieure ¨ lôentr®e en vigueur de la loi 

n° 2008-776 du 4 août 2008 ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de lô®conomie ; 

Vu lôordonnance nÁ 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la régulation 

de la concurrence et notamment son article 5 ; 

Vu la décision du rapporteur général du 2 janvier 2008 procédant à la disjonction de 

lôinstruction de la pr®sente affaire de celle relative à la gestion des droits de la Ligue de 

football professionnel et au club Europe enregistrée sous le numéro 08/001 F ; 

Vu les décisions de secret des affaires 08-DSA-53 du 18 avril 2008, 08-DSA-60 du 28 avril 

2008, 08-DSA-70 du 29 mai 2008, 08-DSA-153 du 1
er 

octobre 2008, 08DSA DEC-25 du 5 

mai 2008 et 08-DSA DEC-09 du 9 juin 2008 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu les observations présentées par la Fédération Française de Football (ci-après FFF), les 

sociétés Sportfive et Football France Promotion et par le commissaire du Gouvernement ;  

Le rapporteur, la rapporteure générale, le commissaire du Gouvernement, les représentants de 

la Fédération Française de Football et des sociétés Sportfive et Football France Promotion 

entendus lors de la séance du 20 mai 2009 ; 

 

 

 

Adopte la décision suivante : 
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I. Constatations 

1. Par d®cisions des 28 ao¾t 2001 et 1er juin 2004, le Conseil de la concurrence sôest saisi 

dôoffice de la situation de la concurrence dans le secteur de la gestion des droits dans le 

football professionnel et de la publicité dans les stades. Le 21 septembre 2004, une enquête a 

®t® demand®e ¨ la DGCCRF qui a effectu® le 17 f®vrier 2005 une s®rie dôop®rations de visite 

et saisie auprès des sociétés et organismes intervenant dans ce secteur. Après avoir reçu le 7 

septembre 2006 le rapport administratif dôenqu°te, le rapporteur général du Conseil a décidé, 

par décision en date du 2 janvier 2008, de disjoindre ce dossier en deux affaires. La première, 

qui fait lôobjet de la présente procédure, est relative à la gestion des droits sportifs de la 

Fédération Française de Football dénommée FFF dans la présente décision. La seconde, 

relative à la gestion des droits de la Ligue de football professionnel, a été enregistrée sous le 

numéro 08/0001F. 

A. LE SECTEUR ET LES ENTREPRISES EN CAUSE 

1. LE DEVELOPPEMENT DU M ARKETING SPORTIF  

2. Les organismes sportifs (fédérations ou clubs sportifs), qui organisent les compétitions 

auxquelles participent les équipes dont ils ont la charge, sont propriétaires des droits 

commerciaux attachés à ces compétitions. En dehors des recettes relatives à la billetterie, ces 

droits sont pour lôessentiel constitu®s par les droits t®l®visuels et les droits marketing. Les 

premiers proviennent de la vente des droits de retransmission de leurs compétitions, tandis 

que les seconds r®sultent de la valorisation aupr¯s des sponsors de lôimage et des 

performances de leurs équipes.  

3. Mais lôencaissement par les f®d®rations ou les clubs sportifs des recettes commerciales 

gén®r®es par lôexploitation de ces droits n®cessite la r®alisation dôop®rations souvent 

complexes dans lesquelles interviennent des professionnels du marketing sportif. 

a) Le secteur du marketing sportif 

4. Le marketing en général recouvre toutes les techniques utilisées par une entreprise pour 

conna´tre les besoins des consommateurs et valoriser aupr¯s dôeux ses produits ou services 

afin dôen faire des clients. Le sponsoring est un des ®l®ments du marketing indirect qui 

consiste à utiliser un événement extérieur à lôactivit® proprement commerciale pour cr®er un 

lien entre cet ®v®nement et lôentreprise. 

5. Le terme de marketing sportif avancé dans le présent dossier se confond avec la notion de 

sponsoring sportif qui est une technique de communication visant à persuader les spectateurs 

ou les t®l®spectateurs dôun ®v®nement sportif du lien existant entre cet ®v®nement, ses 

organisateurs, ses acteurs et lôentreprise communicante afin de faire conna´tre son nom, ses 

produits ou ses marques et de bénéficier de ses retombées valorisantes en terme de notoriété 

ou dôimage (cotes 27354-27427). 
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La communication sportive des entreprises 

6. Lôimage du sport est très employée par les marques en quête de notoriété. Présentant sur son 

site lô®tude de la soci®t® Eurostaf, réalisée en 2005, le groupe Les Échos a mis en évidence la 

spécificité pour les entreprises du marketing sportif en écrivant : « Des PME aux 

multinationales, les annonceurs sont désormais nombreux à trouver des solutions adaptées à 

leurs besoins de communication en recourant au sponsoring sportifé Le sponsoring citoyen 

notamment, mais aussi le sponsoring marchand, accélérateur commercial de retour direct sur 

investissement, constituent par exemple dôint®ressantes alternatives au marketing puissance 

qui privilégie la visibilité des supports. Lôint®r°t du sponsoring r®side dans la puissance de 

son impact sur lôimage de marque des sponsors aupr¯s des passionn®s de sport gr©ce ¨ un 

effet de levier unique : lô®motion quôil suscite et les valeurs quôil v®hicule ». Le sport media 

devient en lui-même porteur des valeurs recherchées par la marque.  

7. La montée en puissance du sponsoring sportif sôexplique ®galement par la capacité des 

événements sportifs à générer de fortes audiences télévisuelles. Le marketing sportif peut 

ainsi bénéficier de lôeffet d®multiplicateur de la t®l®vision. Évoquant le fait que le record 

dôaudience observ® dans 64 pays diff®rents avait ®t® dans 19 cas celui dôun programme sportif 

- dont 13 pour le seul football - lô®tude de la soci®t® Eurostaf souligne : « La capacité de 

certains sports à drainer de telles audiences constitue un enjeu majeur pour les opérateurs de 

t®l®vision, mais aussi pour les sponsors b®n®ficiant ainsi dôune visibilit® inenvisageable par 

le biais de la seule audience directe ». Elle suggère même que le sport constitue en lui-même 

un média : « Le segment le plus visible du sport professionnel, celui des grandes compétitions 

internationales et nationales, peut donc dôune certaine fa­on °tre consid®r® comme un m®dia 

( un véhicule, un support ) susceptible dôimpulser pour diff®rents acteurs, et notamment des 

sponsors, des retombées induites bien supérieures à son propre poids économique » (pages 46 

à 48).  

Données chiffrées sur les contrats de marketing sportif 

Les dépenses des entreprises françaises en matière de sponsoring sportif 

8. Selon les organismes sp®cialis®s dans ce domaine, le montant de ces d®penses varie dôune 

fourchette basse autour de 800 millions dôeuros ¨ une fourchette haute de 3,5 milliards 

dôeuros si on y ajoute toutes les d®penses des entreprises destinées à valoriser leur marketing 

¨ lôoccasion des comp®titions sportives. 
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9. Un tableau du ministère des sports donne leur évolution entre 1999 et 2002. 

Évolution des dépenses des entreprises françaises  

en sponsoring sportif entre 1999 et 2002 

 1999 2000 2001 2002 

Dépenses des entreprises 

en sponsoring sportif (en 

Mdú) 

0,9 1,1 1,3 1,5 

Taux de croissance annuel 

(en %) 

n.c. 22 18 15 

Dépense sportive française 

(en Mdú) 

23,4 24,4 25,4 26,5 

Part du sponsoring dans la 

dépense sportive (en %) 

3,8 4,5 5,1 5,7 

Source : ministère des sports 

10. En dehors du sport automobile qui représente un cas spécifique en raison du soutien direct 

des constructeurs aux écuries de course (Renault d®pense 393 millions dôeuros par an pour la 

F1), le football est le sport qui attire le plus les investissements des annonceurs, ainsi que le 

montre le tableau suivant : (ces chiffres incluent non seulement le marketing des fédérations 

sportives mais aussi les partenariats commerciaux des clubs qui en sont membres ainsi que les 

recettes des propriétaires privés de manifestations sportives).  

Montant des investissements des annonceurs en 2005 dans les disciplines 

sportives en France (en millions dôeuros) 
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11. Le tableau suivant, tir® dô®tudes r®alis®es par la soci®t® Sport Marketing Surveys, pr®sente les 

contrats marketing dôun montant sup®rieur ¨ 75 000 dollars signés en France en 2004 (cote 

26987).  

Tableau des plus gros contrats français de sponsoring signés en 2004 (en dollars) 

Sponsor Événement ou 

équipe 

Valeur du 

contrat publiée 

ou estimée 

Durée Valeur par an Type 

Adidas FFF 60 000 000 4 15 000 000 Renouvellement 

Bouygues 

Télécom 

Équipe cycliste 25 200 000 4 6 300 000 Nouveau contrat 

Renault Trucks Olympique 

Lyonnais 

16 950 000 3 5 650 000 Renouvellement 

Société 

Générale 

Ligue National 

de Rugby 

12 900 000 3 4 300 000 Renouvellement 

Skoda Tour de France 16 000 000 4 4 000 000 Nouveau contrat 

Caisse 

dô£pargne 

Coupe de 

France Football 

3 000 000/ 

4 000 000 

1 3 000 000/ 

4 000 000  

Nouveau contrat 

LG Electronics Olympique 

Lyonnais 

2 400 000 1 2 400 000 Nouveau contrat 

Crédit Agricole Équipe cycliste 2 500 000/ 

4 999 000 

2 1 250 000/ 

2 499 500 

Renouvellement 

Continental FFF 1 300 00/ 

900 000 

3 433 333/ 

300 000 

Nouveau contrat 

Gaz de France Open Gaz de 

France ïtennis 

féminin) 

2 500 000/ 

4 999 000 

3 833 333/ 

1 666 333 

Renouvellement 

Konika Minolta AS Saint 

Etienne 

4 200 000 4 1 050 000 Nouveau contrat 
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12. Au niveau mondial, la puissance du football est encore plus écrasante. Celui-ci concentre les 

plus gros partenariats, comme lôindiquent les ®l®ments suivants sur le sponsoring des 10 

disciplines sportives les plus prisées: 

 

 

13. Selon la même étude, les prix dôentr®e affich®s en 2006 pour devenir sponsor du football sont 

les plus élevés après la F1.  
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 Prix des tickets dôentr®e pour le sponsoring sportif en 2006 

 

Lôimportance des retransmissions sportives 

14. La valorisation des droits sportifs est intimement li®e ¨ lôaudience des comp®titions. De celle-

ci dépendent en effet, pour le diffuseur, le prix des publicités télévisées qui constituent en 

g®n®ral la principale de ses ressources et, pour lôentreprise d®sireuse de promouvoir sa 

marque aupr¯s dôun large public, lôimportance de son investissement. 
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15. Le calcul de lôaudience indirecte de quelques grandes comp®titions sportives r®alis® par la 

société Eurostaf et présenté ci-après fait apparaître que le football possède le ratio audience 

indirecte (nombre de téléspectateurs)/audience directe (nombre de spectateurs dans les stades) 

le plus élevé de tous les sports, ce qui explique pourquoi il est prisé tant par les diffuseurs que 

par les sponsors : 

 

Le ratio téléspectateurs/spectateurs 

de quelques grands événements ou compétitions sportives 

 

Evénements Audience globale 

cumulée (nombre de 

pays diffuseurs) 

Spectateurs Soit un spectateur pour 

é 

Coupe du monde de 

football (2002) 

30 milliards (220) 2,63 millions 11 406 téléspectateurs 

Championnat dôEurope 

de football (2000) 

10,7 milliards (170) 1,126 million 9 502 téléspectateurs 

Championnat du monde 

dôathl®tisme (2003) 

4,5 milliards (200) 504 000 8 928 téléspectateurs 

Internationaux de Roland 

Garros (2004) 

2,7 milliards (194) 350 000 7 714 téléspectateurs 

Coupe du monde de 

rugby (2007, prévisions) 

4 milliards (180) 2,5 millions 1 600 téléspectateurs 

Jeux olympiques dô®t® 

(2004) 

3,9 milliards (220) 3,58 millions 1 089 téléspectateurs 

Tour de France cycliste 1,2 milliard (170) 15 millions 800 téléspectateurs 

Marseille-PSG (meilleure 

audience de L1 en 2004-

2005) 

2,5 millions (un pays, en 

ne prenant en compte que 

la retransmission sur 

Canal +) 

57 000 44 téléspectateurs 

Grand Prix de France 

2004 

4,1 millions 

(retransmission sur un 

pays par TF1 ° 

140 000 29 téléspectateurs 

Le calcul de la rentabilité des investissements en sponsoring sportif 

16. Cette rentabilité prend essentiellement en compte la puissance media des divers sports. Des 

études officielles, notamment de la société Médiamétrie et du CSA, permettent de calculer le 

nombre de contacts annuels quôils g®n¯rent. La typologie des sports d®gag®e dans le Guide de 

la Communication par le Sport 
1
montre quôavec pr¯s de 700 millions de contacts par an en 

France, le football se situe loin devant les autres sports, comme le tennis, le rugby, la Formule 

1 ou le cyclisme, qui produisent chacun entre 100 et 250 millions de contacts annuels.  

                                                 
1
 Le Guide de la communication par le Sport, Editions Tarsus, 2007. 
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17. En rapprochant ces donn®es des d®penses de sponsoring sportif des entreprises dôune part et 

des d®penses pay®es par les diffuseurs dôautre part, il est possible de d®terminer le co¾t pour 

mille contacts de ces dépenses marketing et audiovisuelles. Il apparaît que le prix payé par les 

sponsors et les diffuseurs pour toucher 1 000 contacts ou 1 000 téléspectateurs est très 

sup®rieur dans le football ¨ ce quôil est dans les autres sports, ainsi que le montrent les 

tableaux présentés ci-après. 
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18. Au terme de son analyse, le Guide de la Communication par le Sport peut conclure : « Le 

Sport-Star reste sans conteste le football. Sport avec lôaudience la plus forte en valeur 

absolue, le football continue ¨ cro´tre de plus de 50 % (notamment gr©ce ¨ lôeffet Coupe du 

Monde). Les cinq sports suivants (rugby / tennis / F1 / hippisme / cyclisme) ont à peu près le 

même profil de challenger (i.e. avec une audience solide de fans réguliers et souvent très 

ciblée) mais avec des tendances différentes : en crise pour le cyclisme ; relativement stable 

pour la F1 et lôhippisme ; en croissance pour le rugby (le seul rival du foot) et le tennis 

(profitant dôun tableau final favorable pour Roland Garros » (cotes 27286 à 27353).  

Les budgets sponsoring des différents sports 

19. Selon les rapports du ministère des sports, les recettes commerciales totales (droits marketing 

et droits TV) que les fédérations sportives olympiques et non olympiques tirent de leurs 

contrats de partenariat passent de 216 M ú en 2004 ¨ 219 M ú en 2005.  

20. La FFF est la fédération sportive qui dispose, et de loin, des plus importantes ressources 

issues du sponsoring. Sur un budget total de 140 M ú en 2004, les recettes de sponsoring, qui 

se rapportent pour lôessentiel ¨ lôÉquipe de France, sont de 42 M ú, soit une part de 30 % des 

recettes totales. La Fédération française de rugby, la seconde dans la liste, ne dispose que dôun 

budget total de 63 millions dôeuros, les recettes de sponsoring ne sô®levant pour leur part quô¨ 

25 millions dôeuros. 

21. La part des recettes marketing du football repr®sente bien plus de la moiti® de lôensemble des 
recettes commerciales des autres disciplines sportives si lôon y ajoute les recettes marketing 

de la Ligue de football professionnel dôun montant dôenviron 10 millions dôeuros et de 

lôensemble des clubs qui, sur la base dôun montant moyen de recettes marketing de 7 millions 

dôeuros pour les 20 premiers clubs professionnels, peuvent être évaluées au minimum à 140 

millions dôeuros. Selon une étude du cabinet Deloitte et Touche réalisée en novembre 2001, 

les revenus commerciaux des clubs français de ligue 1 représentent 160 millions dôeuros en 

2000. 
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b)  Le m®tier dôinterm®diaire en marketing sportif 

La n®cessit® de lôinterm®diation 

22. La naissance et lôessor du march® du marketing sportif ont entrainé le développement du 

m®tier dôinterm®diaire sp®cialis® dans ce march®. La complexité croissante de la mise en 

îuvre de ces droits ï tant aux plans techniques, juridique, économique que commercial ï a 

conduit les organisateurs dô®v¯nements sportifs propri®taires de ces droits ¨ passer par des 

agences spécialisées pour assurer tout ou partie de leur gestion. Ces services de 

commercialisation et de communication en matière de droits marketing ne peuvent pas être 

g®r®s directement par la plupart des f®d®rations sportives et des clubs sportifs qui, ¨ lô®poque 

des faits, ne sont pas encore organisés pour en assumer la complexité. 

23. En mati¯re de droits audiovisuels, lôactivit® de lôinterm®diaire va consister ¨ assurer 
lôorganisateur de la comp®tition sportive de la meilleure exploitation audiovisuelle possible 

de cette compétition. Lorsque ce dernier est propriétaire des droits télévisuels, le rôle de 

lôinterm®diaire va °tre en outre dôen assurer la commercialisation en recherchant les 

diffuseurs int®ress®s pour obtenir dôeux le meilleur prix possible. Lorsque tel nôest pas le cas, 

lôinterm®diaire sera charg® dôacqu®rir les droits aupr¯s du titulaire et dôen assurer la 

commercialisation.  

24. En matière de commercialisation des droits marketing, la palette des prestations fournies par 

lôinterm®diaire au détenteur de droits est encore plus large. Les agences ont développé par 

leur savoir-faire un panel de prestations ainsi d®crites dans lô®tude sur le sponsoring sportif de 

la société Eurostaf :  

« la visibilité sur les sites de compétition (équipement des acteurs, panneaux 

publicitaires, marquage des stades, visibilité) qui peut sô®tendre au plan de 

communication media et hors media li® ¨ lô®v®nement sportif ; 

les droits de communication (utilisation des appellations partenaire officiel, fournisseur 

officiel, des logosé) qui peuvent ®galement °tre exploités dans un cadre commercial 

via des accords de licensing (produits dérivés) ; 

le naming consistant pour un sponsor titre ¨ donner son nom ¨ un ®v®nement (lôex-

Troph®e Lanc¹me) une ®quipe (lôAdecco Asvel en basket), une comp®tition (la Ligue 1 

Orange), un bateau (Fleury Michon), un stade (Allianz Arena ¨ Muniché) ; 

les relations publiques (hospitalit® sportive) permettant dôinviter clients, fournisseurs, 

salari®sé ¨ assister ¨ des spectacles sportifs dans des conditions privil®gi®es ; 

les opérations commerciales sur site (couponing, ®chantillonnageé) ou en marketing 

direct (exploitation des fichiers de licenci®s, dôabonn®sé) » (étude Eurostaf, page 17 et 

20-22). 

Lôinterm®diaire assure le suivi juridique, financier et opérationnel des contrats sur lôensemble 

de ces prestations. 

25. Lôactivit® de lôinterm®diaire vis-à-vis des entreprises est tout aussi importante. La 

commercialisation des droits marketing par package facilite lôentr®e sur le march® des 

nouveaux sponsors qui disposent dôun interlocuteur unique. Par ailleurs, les agences de 

marketing proposent aux sponsors et aux annonceurs une stratégie de communication par le 

sport en proposant des analyses sur la qualité des supports sportifs et sur les résultats des 

actions menées en terme notamment de retour sur investissement. 

26. Dans la pr®face de lôouvrage de M. Tribou relatif au sponsoring sportif, le directeur 
marketing de la société Sportfive a lui-même analysé ce rôle essentiel des agences de 
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marketing sportif en écrivant : « Les agences qui commercialisent environ un quart des 

droits ï le reste étant le fait des détenteurs de droits (organisateurs des évènements, 

fédérations, clubé) - jouent un rôle dynamisant sur le marché. En effet, pour un titulaire de 

droits m®dia ou marketing, il est difficile dôen appr®cier la commercialisation dans un 

environnement particulièrement complexe et changeant, étant donné la multiplicité des 

donn®es ¨ traiter. Dôo½ lôinterm®diation des agences qui, en ma´trisant lôint®gralit® de 

lôinformation, ¨ la fois sur le plan national et international, peuvent aisément se rendre 

indispensables ». 

27. Il poursuit en indiquant les difficultés à pénétrer ce marché des droits du sport : « En théorie, 

toute personne poss®dant un t®l®phone et quelques contacts peut participer ¨ lôoffre en tant 

quôintermédiaire. En réalité, la nécessité de connaître finement le marché ï les ayants droit, 

les sponsors, les diffuseurs ï et de maîtriser les compétences techniques spécifiques (il existe 

un grand nombre dôoutils et notamment de logiciels), constitue une r®elle barri¯re ¨ lôentr®e 

du march®. Nôoublions pas que, pour travailler dans ce secteur, il convient de disposer dôun 

r®seau fiable et op®rationnel de contacts (nationaux et internationaux) et dôune cr®dibilit® 

auprès des clients et fournisseurs. Par conséquent, seules quelques rares agences sont 

parvenues à pénétrer avec succès le marché de la commercialisation des droits du sport au 

niveau mondial ».  

28. Il ®voque enfin les avantages quôen tirent les d®tenteurs de droits : « De nombreux titulaires 

de droits mandatent les agences pour mener les négociations avec les diffuseurs ou les 

sponsors. Les d®tenteurs des droits en tirent trois types dôavantages ; lôexternalisation r®duit 

leurs coûts fixes (notamment les coûts de personnel) ; les agences ayant lôexp®rience des 

marchés de la diffusion et du parrainage sont plus performantes dans la négociation ; le 

risque financier est g®n®ralement assum® par lôagence (le d®tenteur a la garantie dôun droit 

minimum). Cependant, de plus en plus de propriétaires de grands évènements (le CIO, la 

FIFA, la FAPL,é) choisissent de mener la n®gociation en interne (on parle alors de 

désintermédiation). Mais ils le font souvent partiellement et il demeure des opportunités 

réelles pour les agences dont les prestations vont vers une sophistication croissante ». (cotes 

27354 à 27427).  

29. La FFF a fait pour sa part le choix de confier à une agence un mandat exclusif, dôune part 

pour commercialiser ses droits marketing, dôautre part pour acqu®rir et commercialiser les 

droits audiovisuels des matchs jou®s ¨ lô®tranger. 

30. Le rôle de M. Jean-Claude X..., jusquôen 1994 directeur en titre de la communication au sein 

de la FFF, dans lôapparition de cette nouvelle activit® dans les ann®es 1980 est évoqué page 

105 de lô®tude Eurostaf pr®cit®e: « En France, le rôle précurseur de Jean-Claude X... est 

souligné par de nombreux observateurs. Sur un terrain alors quasiment vierge, il a introduit 

en France, il y a 35 ans, un nouveau m®tier dôinterm®diaire, en structurant et en 

commercialisant la régie publicitaire de la plupart des clubs de football français ». 

Les deux métiers des agences 

31. On peut distinguer deux types de prestations différentes : la prestation de conseil dôune part, 

la prestation du négoce de droits dôautre part.  

Le conseil 

32. Les diverses actions composant cette activité, notamment les missions d'aide au ciblage des 

partenariats des fédérations en fonction des habitudes de consommation de leurs licenciés, 

des spectateurs ou des téléspectateurs, ont été précisées par le directeur général de Carat 

Sport : 
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« Notre parti pris est de considérer le sport comme un média. Nous proposons une 

prestation de conseil, surtout à destination des annonceurs. Nous nous efforçons de 

rassurer les entreprises sur le monde du sport, notamment en leur fournissant des 

outils d'analyse précis sur la place du sport dans les modes de vie et les habitudes de 

consommation des Français. Il s'agit également de mesurer l'impact des actions 

marketing des marques é 

Notre but est de convaincre les fédérations et les ligues, notamment dans le football et 

le rugby, de leur intérêt à mieux cibler les comportements de consommation de leurs 

pratiquants et de leurs spectateurs ou téléspectateurs ».  

Le négoce des droits 

33. La régie, qui selon lôagence Sportlab « consiste dans le fait pour un prestataire de services 

d'être mandaté par le détenteur de droits pour trouver des sponsors » (cote 17685), est à 

lô®poque des faits le mode privil®gi® de gestion des droits marketing.  

34. La r®gie de droits est lôactivit® la plus r®mun®ratrice. Le directeur général de l'agence Carat 

Sport établit une différence de valorisation entre le conseil et la régie de droits : 

« De manière générale, il est difficile de faire prendre conscience à des clients que le 

conseil a un coût, en dépit de son caractère immatériel. Il faut également reconnaître 

que l'activité de conseil est bien moins rémunératrice que celle de régie de droits, par 

exemple » (cote 18945). 

35. Le président directeur général de l'agence Derby a confirmé cet écart de valorisation entre le 

conseil et la régie de droits : 

« Ainsi, le conseil en sponsoring n'est pas très rémunérateur. La régie de droits 

d'image et de sponsoring rapporte bien plus. Par conséquent, en dépit d'un discours 

de Havas indiquant leur tendance à se désengager de la régie, ils ne peuvent 

totalement lâcher cette activité. En effet, si l'activité de conseil de Havas en matière de 

voile a pu être rentable, c'est parce qu'elle était couplée avec la régie de droits» (cote 

17695).  

36. Évoquant l'activité de Sportfive, Havas Sport a décrit le fort retour sur investissement généré 

par l'activité de régie :  

« II faut noter que si le groupe Darmon a de bons résultats financiers, c'est 

principalement grâce à son activité de régie de droits télévisuels. Dans ce secteur, les 

effets de levier sont considérables : une négociation mobilise peu de moyens humains 

et matériels, génère donc un coût faible, surtout si on le met en regard des sommes 

gagnées par l'agence régie » (cote 16102).  

37. L'agence Sportlab confirme cette appréciation : 

« Il faut préciser que JC X..., avant et après la création de Sportfive, concentre son 

activité sur le marché du négoce des droits, qui procure les plus gros revenus, sous la 

forme de commissions sur des gros montants, que sur celui du conseil, qui procure une 

prestation intellectuelle, donc un bien plus difficilement mesurable et valorisable » 

(cote 17688).  

38. La gestion du minimum garanti par les agences présente cependant un caractère risqué, du fait 

de l'existence, dans les contrats de régie des droits liés au football, de clauses fixant un 

montant minimum de recettes commerciales devant être atteint par le mandataire. Ce 

minimum apparaît souvent comme un élément déterminant du choix de lôintermédiaire par un 

club ou par une fédération car il est censé protéger le mandant d'éventuelles mauvaises 
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performances du mandataire dans sa recherche de sponsors. Havas Sport a expliqué les 

sujétions induites par le mécanisme particulier de l'engagement minimum de recettes qui pèse 

sur l'exploitant des droits à la ligue : « Par ailleurs, la problématique de la régie résidait et 

réside toujours dans la présence des minimum garantis. Le principe du minimum garanti me 

semble pervers dans son fonctionnement. Le football représente à cet égard une exception 

dans le sport. En effet, le minimum garanti est fortement présent dans le seul football. C'est 

sans doute une extension de la pratique des prix dans le négoce des droits télévisuels. (..) 

L'exigence par le détenteur de droits, lorsqu'il met en concurrence l'exploitation commerciale 

de ses droits, de ce minimum est incontestablement une barrière à l'entrée d'acteurs nouveaux 

et/ou de taille modeste sur le marché de la régie de droits. Le système favorise les agences 

dont la trésorerie et la taille leur permettent de verser ce minimum en dépit de leur capacité à 

trouver des sponsors, des partenaires, ou à se faire payer d'eux. L'agence assume donc tous 

les risques ». (Cotes 1602 et 1605) 

39. Lôagence Sportlab confirme cette analyse : 

« Le minimum garanti a l'avantage de la clarté, en désignant le plus offrant. Dans cette 

logique, le détenteur de droits a intérêt à ce qui il y ait lutte entre les candidats ». 

Mais : « Le principe même du minimum garanti constitue un frein à l'entrée sur le 

marché de nouveaux offreurs, notamment des entreprises qui ne peuvent s'aligner sur 

les sommes offertes par les gros offreurs qui en ont les moyens et la volonté. Le groupe 

ISL Worldwide a par ailleurs été victime de minima garantis trop élevés, dans le tennis 

essentiellement ». 

L'omniprésence de clauses prévoyant et garantissant un minimum de recettes 

commerciales tend à favoriser des opérateurs disposant de moyens financiers 

conséquents, eu égard par exemple aux exigences de la DNCG quant à la pérennité des 

recettes d'un club professionnel » (cotes 17699-17690). 

2. LES OPERATEURS EN MATIER E DE MARKETING SPORT IF  

a) La Fédération Française de Football 

Mission et organisation 

40. La FFF est une association de la loi de 1901 fond®e en 1919 et reconnue dôutilit® publique par 
décret du 4 décembre 1922. Elle regroupe lôensemble des clubs de football évoluant en 

France.  

41. L'article 1 des statuts de la FFF présente ainsi ses missions : 

« La Fédération Française de Football ( FFF ) a pour objet : 

- d'organiser, de développer et de contrôler l'enseignement et la pratique du football, 

sous toutes ses formes, par des Joueurs de statuts différents, en France, sur le territoire 

métropolitain et dans les départements et territoires d'outre-mer ; 

- de créer et de maintenir un lien entre ses membres individuels, les Clubs affiliés, ses 

Districts, ses Ligues régionales, le Conseil d'Administration de la Ligue du Football 

Amateur et la Ligue de Football Professionnel ; 

- de défendre les intérêts moraux et matériels du football français ; 
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- d'entretenir toutes relations utiles avec les associations étrangères affiliées à la 

Fédération Internationale de Football Association ( FIFA ), les organismes sportifs 

nationaux et les Pouvoirs Publics ». 

42. Lô£tat contr¹le lôactivit® des f®d®rations sportives en d®livrant des agr®ments qui permettent 
à celles-ci de recevoir d®l®gation, conform®ment ¨ lôarticle 17 de la loi précitée, pour 

organiser la pratique sportive du sport amateur et pour percevoir des subventions. 

Les droits gérés par la FFF 

43. Lôarticle 18 de la loi du 16 juillet 1984 dispose : 

« Les fédérations visées aux articles 16 et 17, ainsi que les organisateurs tels que 

d®finis ¨ lôarticle 18, sont propri®taires du droit dôexploitation des manifestations ou 

comp®titions sportives quôils organisent ». 

44. La FFF d®tient tout dôabord les droits marketing et audiovisuels des équipes de France 

( France A, Aô, Espoir, Féminine) ou « sélections nationales », pour les matchs de ces équipes 

qui sont disput®s lors des phases qualificatives pour le championnat dôEurope et pour le 

championnat du monde, ou dans le cadre de matchs amicaux quôelle organise. Les phases 

qualificatives de ces comp®titions, qui ont lieu tous les quatre ans, en d®calage lôune par 

rapport ¨ lôautre, durent chacune deux ans. La FFF possède les droits audiovisuels de ces 

matchs pour les matchs se déroulant sur le territoire national ; pour ceux jou®s ¨ lôext®rieur, il 

lui faut acquérir les droits pour le marché domestique français auprès de la Fédération 

étrangère sur le territoire de laquelle le match sôest d®roul®.  

45. En revanche, les droits audiovisuels des matchs de lôÉquipe de France se déroulant pendant 

les phases finales de la Coupe du Monde et de lôEuro, c'est-à-dire pour chacune tous les 

quatre ans, en d®calage de deux ans lôune par rapport ¨ lôautre, appartiennent respectivement 

à la FIFA et à lôUEFA. Ces phases finales se disputent sur une durée de trois semaines. 

46. La FFF détient également les droits marketing et audiovisuels relatifs à la coupe de France, 

compétition par élimination directe jouée chaque année à laquelle participent tous les clubs de 

football français, professionnels comme amateurs, de septembre à mai, dôune valeur moindre 

que les précédents.  

Le budget de la FFF 

Évolution des recettes de la FFF entre 1996 et 2008 

47. Dôapr¯s le rapport dôenqu°te, entre 1996 et 2001, la part de la subvention de lô£tat vers®e ¨ la 

FFF diminue en valeur absolue et en valeur relative et représente une part très faible, 

inférieure à 3 %, de ses recettes. Les autres produits connaissent en revanche une progression 

sensible sur la période, passant de 57,5 millions à 123,7 millions dôeuros, soit une 

augmentation de 23 % par an en moyenne. Les recettes ont ensuite stagné pour croitre ensuite 

à nouveau, passant ¨ 143 millions dôeuros en 2006, 162 millions dôeuros en 2007 et 185 

millions dôeuros en 2008. 

48. Lors de ses assembl®es g®n®rales, la FFF pr®sente ses comptes par grands secteurs dôactivit® : 

sélections nationales, coupe de France, football amateur, vie fédérale, centre technique 

national. Le tableau suivant relatif ¨ lôexercice 2004-2005 soumis ¨ lôapprobation de 

lôassembl®e g®n®rale du 14 janvier 2006 montre que la part des produits provenant des 

sélections nationales et de la coupe de France, soit les activités financées par le marketing 

sportif et les droits télévisuels, représente près de 70 % des recettes de la FFF. 
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49. Les comptes de la FFF consultables sur son site montrent que la totalité de ses recettes 

marketing ont évolué de la manière suivante : 38,8 millions dôeuros pour la saison 2002/2003, 

43,2 millions dôeuros pour la saison 2003/2004, 38,4 millions dôeuros pour la saison 

2004/2005 et 42,7 millions dôeuros pour la saison 2006/2007. 

50. En mati¯re de droits audiovisuels, la FFF nôencaisse que les droits de retransmission des 
matchs de lôÉquipe de France joués dans le cadre des phases qualificatives de lôEuro et du 

championnat du monde, des matchs des clubs dans le cadre de la coupe de France, et plus 

généralement des matchs officiels et amicaux des équipes de France. Le tableau suivant 

montre quôavec un montant de droits audiovisuels de 38 millions dôeuros correspondant aux 

droits de lôÉquipe de France et de la coupe de France, les recettes audiovisuelles de la FFF 

représentent moins de 6% du total des recettes provenant de la commercialisation des matchs 

de football des équipes françaises. 

 

MOYENNE DES DROITS DES COMPETITIONS DE FOOTBALL ET NOM DES DIFFUSEURS (2000-2004) 

DROITS 

AUDIOVISUELS DU 

FOOTBALL  

LIGUE 1 

ET 2 

COUPE 

DU 

MONDE 

EURO EQUIPE 

DE 

FRANCE 

COUPE 

DE 

FRANCE 

COUPE DE 

LA LIGUE  

LIGUE DES 

CHAMPIONS  

COUPE 

UEFA 

Montant annuel en 

millions dôeuros 

352 68 60 27 11 11 110 22 

Diffuseurs Canal+ 

TPS 

TF1 France 

Télévision 

TF1 

TF1 TF1 France 

Télévision 

TF1    

Canal+ 

Canal+ 

TF1 

 

  

51. Dans un courrier au rapporteur général du Conseil de la concurrence en date du 19 septembre 

2008, la FFF a donné le détail du montant des droits marketing et audiovisuels négociés par 

Sportfive entre 2002 et 2008 ainsi que des commissions correspondantes qui lui ont été 

versées par la FFF (cote 27430) : 

 



 

20 

(VERSION PUBLIQUE : les passages entre crochets sont protégés par le secret des affaires). 

 

 

 
 

Tableau des produits générés par Sportfive  

(Saisons 2002/2003, 2003/2004, 2004/2005, 2005/2006, 2006/2007 et 2007/2008) 

   

Total des 

produits 

générés 

53 205 493 59 488 910 54 392 097 55 146 315 83 885 787 98 288 956 

Total des 

commissions 

Sportfive 

4 868 000 4 834 030 4 386 402 3 293 769 14 337 286 19 254 271 

Solde net 48 337 493 54 654 880 50 005 695 51 852 546 69 548 501 79 034 685 

b) La société Sportfive et ses transformations 

Les sociétés du groupe Darmon 

52. Le groupe Darmon, crée en 1983, réunit plusieurs sociétés contrôlées par M. Jean-Claude 

X..., dont les sociétés SEP Médiafoot et Girosport. Médiafoot, lancée en 1968, a été la 

première société créée par M. X.... Girosport est une ancienne filiale de lôafficheur Giraudy, 

rachetée ensuite par le groupe Darmon : elle est spécialisée dans la mise en place de panneaux 

publicitaires autour des terrains de sport et dans les stades. Elle détient notamment 

lôexclusivit® de lôinstallation des panneaux publicitaires au Parc des princes. 

53. A lô®poque des faits, le groupe Darmon était le leader européen de la communication sportive 

avec un chiffre dôaffaires consolid® de 835 MF en 1998. Les principaux actionnaires de ce 

groupe coté en bourse sont M. Jean-Claude X... et Audiomédia (filiale de la holding 

luxembourgeoise Audiofina détenue par Albert Y..., qui possède par ailleurs 45 % du groupe 

audiovisuel CLT-UFA, concurrent du groupe Darmon). Le groupe Darmon compte parmi ses 

principales filiales les sociétés France football promotion (FFP), France rugby promotion 

(FRP), SEP Médiafoot et Girosport. 

54. Immatriculée au RCS Nanterre sous le numéro B 324 592 674, la société France Football 

Promotion, qui a son siège à Issy-les-Moulineaux, a plus particulièrement en charge le 

sponsoring de lôÉquipe de France. Lôancien pr®sident de lôUnion nationale des footballeurs 

professionnels a expliqué sa création comme une initiative de la FFF en vue de concilier ses 

propres intérêts financiers avec ceux du mandataire, le Groupe Darmon et ceux des joueurs et 

en particulier ceux de lôÉquipe de France : « Football France Promotion a été créé en 1982, 

à l'instigation de la FFF(é). La FFF a été donc à l'origine de la création de Football France 

Promotion,  laquelle avait aussi pour but de récupérer la gestion des recettes de 

l'exploitation de l'image de l'Équipe de France, laquelle était entre les mains des seuls 

représentants des joueurs... » 

La société Sportfive 

55. La société Sportfive, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro B 873 803 456, a été 

créée en mai 2001. Son siège est située à Issy-les-Moulineaux à la même adresse que la 

société France Football Promotion. Sa création a été autorisée le 13 novembre 2001 par la 

Commission européenne après la notification de lôacquisition, par le groupe français de 

télévision à péage Canal + SA et le groupe RTL, du contrôle conjoint de l'agence française de 

droits sportifs Jean-Claude Darmon SA ou Groupe Jean-Claude Darmon. Dans le cadre de 

cette opération, Canal + et RTL ont fusionné leurs propres agences de droits sportifs, à savoir 

respectivement Sport + (France) et UFA Sports GmbH (Allemagne).  
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56. En 2004, le fonds d'investissements Advent-International a pris une participation majoritaire 

au capital de Sportfive, concomitamment au retrait de Canal + et de M. X... du poste de 

président directeur général. Fin 2006, Sportfive a été rachetée pour un prix de 865 millions 

dôeuros par le groupe Lagard¯re.  

Le portefeuille de droits 

57. Dans sa pr®sentation ¨ lôappel dôoffre de la FFF lanc® en 2001 pour lôexploitation des droits 

marketing, le Groupe Jean-Claude Darmon écrit : « Le Groupe Jean-Claude Darmon, leader 

incontest® en ce domaine, a lôhonneur dôassurer le sponsoring des ®quipes de France des 

sports les plus populaires en France : 

- Équipe de France de football, championne du monde 98, championne dôEurope 2000 et 

vainqueur de la coupe des confédérations 2001 ; 

- Équipe de France de rugby, vice championne du monde 99 ». 

58. Il indique aussi plus loin : « Le Groupe Jean-Claude Darmon intervient sur les sports les plus 

populaires ï football, rugby, tennis -, soit 30 compétitions dont 14 internationales et 800 

évènements (matchs, tournois, galas). Sa dimension multisports et sa présence au plan 

international font du Groupe Darmon un acteur prédominant et incontournable de 

lô®conomie mondiale du sport ainsi quôun partenaire indispensable des marques pour leur 

communication sportive, nationalement et internationalement ». 

59. Apr¯s avoir cit® les 21 clubs de football fran­ais dont il commercialise les droits lorsquôils 
sont qualifiés pour la coupe de lôUEFA, ce rapport ajoute : « Groupe Jean-Claude Darmon 

commercialise également les droits marketing, en partie ou totalement, de 19 clubs de 

première et seconde division ( Auxerre, Bastia, Bordeaux, Caen, Cannes, Créteil, Gueugnon, 

Guingamp, Le Havre, Lens, Lille, Lyon, Monaco, Montpellier, Nancy, Nantes, Paris Saint 

Germain, Saint Etienne, Strasbourg et Troyes) » et plus loin « Au sein des sports autres que 

le football, le Groupe Jean-Claude Darmon exploite notamment les droits télévisés hors 

France et les droits marketing de la Fédération Française de Rugby ainsi que les droits 

marketing de clubs de rugby (Béziers et Stade Français) et est co-régisseur pour les droits 

marketings et de relations publiques du tournoi de tennis de Monte-Carlo et propriétaire du 

tournoi de Toulouse ».  

60. Le directeur de Havas Sport a ainsi résumé le rôle de Jean-Claude X... dans le développement 

des droits du football : « Le leadership de M. X... réside dans trente ans d'énergie et de 

contact commercial, d'entregent avec les dirigeants du monde sportif. Il a apporté des 

innovations mais a surtout amené des annonceurs aux détenteurs de droits tels que les clubs 

et la FFF. Ce sport reste marqué par un esprit "familial", le terme "famille du football" y est 

souvent employé et M. X... y est devenu incontournable » (cote 16106). 

Le chiffre dôaffaires 

61. Au titre de lôexercice clos en juin 2001, le chiffre dôaffaires du groupe Jean-Claude Darmon 

sôest ®lev® ¨ 165 millions dôeuros, dont 86 % réalisé sur le marché français. Dans ce chiffre 

global, le football représente 90 %, suivi du rugby avec 9 % et du tennis avec 1 %. Avec la 

cr®ation de Sportfive, une part importante du chiffre dôaffaires r®alis® ¨ partir de 2002, entre 

25 et 30 %, provient des contrats passés avec les ligues sportives étrangères. Le chiffre 

dôaffaires total r®alis® ¨ partir du territoire national atteint 331 millions dôeuros pour 

lôexercice 2003 (cotes 2219 et 22294), alors que son chiffre dôaffaires consolid® est de 591 

millions dôeuros pour cet exercice, 540 millions dôeuros pour lôexercice 2004, 525 millions 

dôeuros en 2005 et 500 millions dôeuros en 2006.  
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62. Par ailleurs, Sportfive a communiqué à la brigade financière une analyse de son chiffre 

dôaffaires entre 1999 et 2004 pour ses op®rations r®alis®es en France (cote 22293). Pour 

lôexercice 2002, le marketing des clubs repr®sente 78,4 millions dôeuros ; le chiffre dôaffaires 

relatif aux f®d®rations et ligues repr®sente 150,3 millions dôeuros et les droits du rugby se 

montent à 15,8 millions dôeuros, ceux du handball à 1,5 millions dôeuros alors que la rubrique 

autres repr®sente 8,6 millions dôeuros. Le total de ces recettes, qui ne comprennent pas les 

droits TV clubs/UEFA dôun montant de 60,8 millions dôeuros qui constituent lôessentiel des 

droits audiovisuels poss®d®s en France par Sportfive, est ®gal ¨ 254,6 millions dôeuros. Ce 

chiffre de recettes correspond en réalité à un montant de droits gérés par Sporfive bien 

supérieur dans la mesure où les contrats de partenariat négociés par elle pour le compte de la 

FFF par exemple sont facturés et comptabilisés par cette dernière, la FFF ne reversant à 

Sportfive que la commission prévue au contrat de mandat. 

63.  £voquant les poids lourds du march® domin® par Sportfive et Havas Sport, lô®tude dôEurostaf 

affirme : « Le chiffre dôaffaires international de Sportfive, fusion des groupes Jean-Claude 

Darmon, UFA Sport et RTL, d®passe quant ¨ lui 600 millions dôeuros, dont 93 % liés au seul 

footballéEn France comme dans beaucoup dôautres pays, le groupe Sportfive reste en 

position dominante en matière de régie publicitaire, avec une part de marché certainement 

supérieure à 50 % (la part de march® dôHavas sur le conseil ®tant comparable) » (cote 

27004).  

c) Les entreprises concurrentes 

Les grandes entreprises 

Havas Sports 

64. Havas Sports, créée en 1987, est une agence de communication et de marketing, implantée 

dans 9 pays (Royaume-Uni, France, Espagne, Italie, Inde, Chine, Mexique). Selon la 

déclaration de M. X... en date du 10 mars 2006 « le vrai concurrent ¨ lô®poque ®tait ISL 

devenu Havas Sports, ¨ lôexception des droits t®l®vis®s (é) notre concurrent nÁ 1 Havas 

Sports (é) est adoss® ¨ un groupe de communication de taille mondiale et donc qui peut 

b®n®ficier dôun portefeuille de clients cons®quent ».  

65. Lô®tude Eurostat précise :   

« H®ritier dôISL Woldwide, Havas Sport compte 160 collaborateurs pour un chiffre dôaffaires 

dôenviron 120 millions dôeuros, li® ¨ 70 % ¨ lôactivit® de conseil (chiffres ant®rieurs ¨ la 

création de son pôle régie Sportys) en 2005 ». La société Sportys est une filiale dôHavas 

charg®e de lôactivit® de r®gie de droits sportifs. Son directeur g®n®ral a certes d®clar® : 

« Sportys se pose clairement en alternative sur ce marché. La concurrence avec Sportfive 

devrait cr®er une saine ®mulation pour lôensemble des intervenants du sport marketing et de 

la gestion des droits TV » (cote 27004). Dans les faits, cette ambition ne sôest pas r®alis®e. 

Entre 2000 et 2004, lôactivit® de Sportys est nulle. Elle prend un peu de volume en 2006 et 

2007 générant un chiffre dôaffaires de 12,2 et 12,9 millions dôeuros sans commune mesure 

avec celui de Sportfive. Elle a réussi à prendre la gestion du marketing des clubs de football 

du Havre et de Saint Etienne (cote 27007). 

Octagon 

66. Octagon est une agence de marketing et sponsoring sportif exerçant également une activité de 

consultant. Elle se présente comme « lôun des premiers acteurs en mati¯re de marketing 

sportif au monde » (communiqué de presse publié par Octagon le 2 novembre 2004). Octagon 
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décrit son activité comme suit : « Outre la représentation de détenteurs de droits marketing, 

la production et la vente de droits TV, la repr®sentation dôathl¯tes, lôorganisation 

dô®v®nements, Octagon sôest particuli¯rement illustr® depuis de nombreuses ann®es dans 

lôaccompagnement strat®gique et opérationnel de marques reconnues en matière de 

sponsorship marketing (Zurich, Vodafone, HSBS, IBM, MasterCard, etc.é) ». 

IMG 

67. Créée en 1960, IMG est le leader mondial en management et marketing sportif et le plus 

important producteur indépendant et distributeur dôimages sportives dans le monde avec plus 

de 9 000 heures de programmes originaux par an. 

Team Marketing 

68. Team Marketing AG, agence internationale de marketing créée en 1991, est chargée de la 

commercialisation des droits marketing de lôUEFA, et notamment ceux concernant la Ligue 

des Champions, la Coupe de lôUEFA et la Super Cup (match unique opposant le vainqueur de 

la Ligue des Champions au vainqueur de la Coupe  de lôUEFA). LôUEFA d®tient une 

participation importante au sein du capital de Team Marketing (de lôordre de 20 %, selon la 

presse spécialisée). 

Les structures spécialisées 

69. Lô®tude Eurostat précise: « Signe dôarriv®e ¨ maturit® du march®, un secteur interm®diaire 

sôest d®velopp® autour des activit®s de conseil et dô®tudes, avec la montée en puissance de 

structures de taille moyenne (TNS Sport, Sportlab, Carat Sporté) plus fond®es sur une 

expertise diversifi®e en sponsoring que sur lôinterm®diation commerciale ». Sur les petites 

structures, elle poursuit : « Les petites structures (moins de 10 salariés) constituent le gros du 

bataillon, avec là encore de très grandes disparités dans cette catégorie, mais fort 

logiquement avec un seul m®tier ou un seul univers pour beaucoup dôentre elles » (cotes 

27004 et 27005).  

La société Consortium Stade de France 

70. SA au capital de 29 727 558 euros réparti entre les groupes Vivendi et Bouygues, cette 

soci®t® a pour sp®cialit® la gestion dôinstallations sportives. Elle a en particulier lôexclusivit® 

de la gestion des droits marketing et publicité des manifestations se d®roulant dans lôenceinte 

du stade de France à Saint-Denis. 

La société Carat Sport 

71. Petite entreprise qui a son siège à Courbevoie, la société Carat Sport développe 

essentiellement une activité de conseil ainsi présentée par ses dirigeants :   

« Dans un marché déjà occupé par des gros négociants de droits bien installés, 

 comme Sportfive et Havas Sports en France, IMG (droits des joueurs) et Octagon à 

 l'international, notre choix était de nous positionner sur des segments de marché non 

 explorés et non exploités, dans le cadre de nos missions de conseil. Par exemple, le 

 football amateur et le football féminin sont des pistes que nous mettons en valeur » 

(cote 18943). 
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La société Sportlab 

72. Spécialisée dans le conseil et les études en marketing sportif, cette petite Sarl qui avait son 

siège à Paris a été mise en liquidation judiciaire en septembre 2003. Le témoignage qui suit 

de son gérant permet cependant de mieux mesurer la particularité de ce secteur : 

« Le cîur de m®tier de Sportlab est la r®alisation d'études marketing dédiées au sport 

[ayant] pour objectif de comprendre les motivations, attitudes et comportements des 

Français à l'égard du sport et d'analyser les impacts des actions de sponsoring sportif. 

Nos clients sont à 80 % les grands sponsors (Coca Cola, Orange Caisse d'Épargne, 

AGF, etc.) et les institutionnels du sport (CNOSF, fédérations, clubs). 

Notre métier principal nous a amené à proposer des instruments qui permettent de 

mesurer le retour sur investissement, c'est-à-dire des éléments de transparence dans un 

système qui a été fondé sur l'opacité tarifaire. 

J'ai fait le pari que le sponsoring devait parvenir à la rationalisation et à la 

transparence des prix, ce qui nous place aujourd'hui dans une position favorable aux 

yeux des sponsors. Mais aux yeux des détenteurs de droits et des régies qui les 

négocient, j'apparais comme un empêcheur de tourner en rond » (cote 17681).  

73. En conclusion, ¨ lôobservation de la liste des agences publi®e tant dans le guide de la 
communication par le sport que dans lô®tude de la soci®t® Eurostat, on constate que, sur le 

march® de lôinterm®diation des droits sportifs, il existe dôimportantes diff®rences entre les 

quelques grandes entreprises du secteur, dont on voit au demeurant quôelles ne sont pas 

toujours sur les m°mes segments dôactivit®, et une multitude de petites structures souvent de 

création récente.  

B. LES FAITS RELEVES  

1. LES CONTRATS DE COMMERCIALISATION DES DRO ITS MARKETING DE LA FFF SIGNES 

ENTRE 1985 ET 2002 

Jusquôen 2002, les contrats entre la FFF et les sociétés du groupe Jean Claude Darmon ont été 

systématiquement renouvelés sans faire lôobjet au préalable dôappels dôoffres. 

a) Les contrats 

Le contrat de mandat marketing de lôÉquipe de France 

74. Par ce contrat signé le 23 septembre 1992, la FFF a donné à la société France Football 

Promotion lôexclusivit® de n®gocier et conclure tous contrats ayant pour objet lôutilisation, 

lôexploitation ou la reproduction du sigle FFF et de lôimage collective de lôÉquipe de France. 

Le rôle du mandataire est donc de rechercher des partenaires et de signer des contrats de 

sponsoring après accord de la FFF. En contrepartie, celui-ci reçoit un pourcentage des 

recettes encaiss®es qui varie de [é] % à [   ] %. (cotes 651à 653, 3583 à 3595, 3598 à 3601). 

75. Le contrat a été conclu pour une durée de 6 ans renouvelable pour 2 ans supplémentaires par 

tacite reconduction. Cependant, par convention du 22 novembre 1994, soit deux ans après la 

signature du contrat, il a été décidé entre la FFF et le groupe Jean-Claude Darmon de 

reconduire ce contrat pour une durée supplémentaire de 2 ans sans attendre la date de son 

échéance normale. Le texte de ce document indique les raisons de ce choix :  




